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A l'intention de : 
tous les registratrurs et la h i  bur l ' d s t r e m e n  

la Consommation 

et du Commerce 

1. Aucun sceau n'est exigé sur : 

Division de 
(a) un certificat attaché à une copie certifiée d'lm acte ou d'un 

l'enregistrement dépôt fourni en vertu de l'alinéa 16(4)(c) de la L8tailr 
ou de l'alinéa 164(4)(c) de la 

s- des droits ((formulaire Sa, 
Direction de règlement 896). 

l'enregistrement 
(b) un certificat concernant den brefs d'ex&cutia établis en vertu 

immobilier du paragraphe 137(7) de la Loi dedes ~LQLU 
m. 

Daum ces cas. le sceau n'ent pas exigé. dn si un espace est prwu 
à cet effet sur la fomle. 

2. ïa registrateur peut utiliser ou autorimer un adjoint ou un autre - 
sipataire autorisé prr la loi A utiliser un fac-sLiiil6 de 
signature du registrateur sur : 

(a) un certificat attach6 à une copii certifiée d'un acte ou d'un 
dépôt (paragraphe 6(8) et formulaire 5.. régi-t 896) 

(b) un certificat d'mregi~tramant cm vertu de l'alinéa bS(l)(a) de 
(paragraphe 23(2) et 

(c) un certificat de dépôt en vertu du paragraphe 101(le) de la I d  
gur 1'- (article 28a et formulaire 30a. 
réglement 896) 




